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APPEL A PROJET RECHERCHE #7 2025

Octobre 2025
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Montant total disponible : 80 k€ HT
Date limite de soumission : 15 décembre 2025
 


Contexte
 
L’institut IMI conduit une politique destinée à renforcer le positionnement du site en recherche et formation dans les domaines de la Mécanique, de l'Acoustique, de l'Energétique et du Génie des Procédés. Dans ce cadre, le présent appel vise à soutenir des dépenses d’investissement d’un ou plusieurs équipement(s) scientifique(s), environné(s) par du fonctionnement. Ces équipements doivent permettre la mise en œuvre et l’exécution de travaux de recherche dans le cadre de projets innovants et collaboratifs s'inscrivant prioritairement dans un des 5 enjeux sociétaux définis dans la feuille de route 2024-2027 :
1/ Ingénierie pour la santé (biomécanique, procédés pharmaceutiques, diagnostics, …)
2/ Transition énergétique (éolien, nucléaire, biomasse, efficacité énergétique, ...)
3/ Transport et mobilité durable (aéronautique, automobile, ferroviaire, spatial, ...)
4/ Milieux naturels et vivants (feux, géophysique, granulaire, traitement des eaux, biomécanique des plantes, biomimétisme, ...)
5/ Milieux urbains et villes durables (bâtiments (thermique, acoustique, aérodynamique,...), polluant, ...)
Le montant maximal de la subvention est de 25keuros HT par projet. Compte tenu de contraintes budgétaires, le budget alloué dès janvier 2026 devra être liquidé impérativement au plus tard, fin octobre 2026.

Critères d’éligibilité
Les projets seront évalués sur leur plus-value à la politique de l'Institut dans toutes les thématiques scientifiques. Ainsi, les projets collaboratifs entre deux laboratoires, et/ou participant à l'animation et au développement d'une des plateformes, et/ou mettant en œuvre des approches pluri-disciplinaires, et/ou s'inscrivant dans un des 5 enjeux sociétaux seront privilégies. Le caractère réaliste du projet, ainsi que les retombées attendues en termes de résultats ainsi que de futures collaborations académiques extérieures et/ou industrielles seront aussi pris en compte.

Équipe de recherche
Les projets doivent indiquer le nom d’un porteur avec qui la direction de l’Institut échangera pour toute correspondance. L’ensemble de l’équipe doit être présenté. La complémentarité de l’équipe doit être détaillée. Le rôle des non-permanents impliqués dans le projet (stagiaires, doctorants, post docs) doit également être précisé.

Dépenses éligibles
Le présent appel a pour objet de financer prioritairement des dépenses d’investissement nécessaires à la réalisation du projet scientifique proposé, et avec l’objectif de renforcer les moyens d’études disponibles au sein de l’Institut. L’ensemble des dépenses doit être détaillé, et en particulier les volets missions justifiées pour la réalisation du projet (depuis et/ou vers l’Institut) ainsi que les dépenses de gratification de stages. Concernant les achats d’équipement (tout matériel d’un montant supérieur à 800 euros HT, valeur unitaire), un devis (ou prix catalogue) doit être fourni. Lors de l’estimation financière du coût du projet il est possible de faire apparaître des financements complémentaires extérieurs. Il faut alors préciser leur montant et s’ils sont acquis, demandés ou à demander. Cet appel à projet ne financera pas de ressources humaines (doctorant ou post-doc par exemple) ni de moyens informatiques dédiés à la bureautique (tablette, portable, ...) en accord avec AMIDEX.

Soumission du projet
Le projet doit être soumis au moyen du formulaire attaché et doit être envoyé au 15 Décembre 2025 au plus tard par mail à Cédric Fages : cedric.fages@univ-amu.fr.
Dans le formulaire de dépôt, il est demandé de détailler le projet scientifique (état de l’art, programme de recherche, retombées attendues...), la nature des équipements, les membres de l'équipe ainsi que le détail des dépenses envisagées.

Les projets seront examinés par le conseil scientifique de l’Institut et les résultats seront annoncés fin janvier 2026. 

Pour les projets acceptés, il sera demandé un bref rapport d’activité à la fin du projet (cela contribuera notamment à l’évaluation de l’Institut par Amidex).

Points d’attention

Le budget alloué par l’IMI sera géré par l'UMR du porteur de projet. Par conséquent avant de répondre à cet AAP, il est demandé au porteur de remonter son intention de dépôt auprès de la direction de son laboratoire pour s’assurer notamment de la capacité de gestion de son projet s’il était lauréat.

Le porteur, en soumettant un projet à cet AAP, s’engage à fournir 1 an après l’achat du ou des équipement(s), un court rapport d’une page maximum synthétisant les principaux résultats obtenus dans le cadre du projet et une photo en 300 dpi du ou des équipement(s) installé(s).

Toute publication résultant de cet AAP, devra mentionner les remerciements suivants 
« Ce travail a bénéficié d'une aide du gouvernement français au titre de France 2030,
dans le cadre de l'Initiative d'Excellence d'Aix-Marseille Université - A*MIDEX (AMX-19-/IET-010). »,

ou " This work received support from the French government under the France 2030 investment
plan, as part of the Initiative d'Excellence d'Aix-Marseille Université - A*MIDEX (AMX-19-IET-010).».

Il s'agira d'un indicateur important dans l'évaluation de l'impact de l'Institut sur sa communauté scientifique et nous comptons sur votre collaboration pour nous accompagner dans cette démarche de suivi.

Par ailleurs, il sera nécessaire de :

Respecter la charte de signature de l'Université d'Aix-Marseille pour les publications scientifiques : https://www.univ-amu.fr/fr/media/2259

Déposer les publications dans HAL AMU, (collection A*Midex), texte intégral de la version finale acceptée par l'éditeur requis : https://hal.archives-ouvertes.fr/AMIDEX

Afficher les logos « AMU » et « France 2030 » sur les communications orales et posters, ainsi que les sites internet : 
· France 2030 : https://amubox.univ-amu.fr/s/M2SynDxqkty8dmG
· AMU, A*Midex, IMI: http://url.univ-amu.fr/charteamu


L’équipe IMI.



Appel A Projets VII : formulaire de candidature
	
(Date limite le 15/12/2025 – le dossier doit être envoyé à cedric.fages@univ-amu.fr)

Nom du porteur :

Nom du projet :  

Laboratoire(s) impliqué(s) :

Axe(s) :

Résumé du projet (5 lignes en anglais) : 

Montant de la subvention demandée : 


Contenu scientifique (2 pages maxi)
Contexte scientifique
Programme
Retombées attendues
Références

Équipe scientifique
Intervenants extérieurs :
  
Demande financière
Montant de la subvention demandée : 
Détail de la demande : 
                                                                                 
Fonctionnement : 
Équipement : 
                                              
Points d’attention

· Le budget alloué par l’IMI sera géré par l'UMR du porteur de projet. Par conséquent avant de répondre à cet AAP, il est demandé au porteur de remonter son intention de dépôt auprès de la direction de son laboratoire pour s’assurer notamment de la capacité de gestion de son projet s’il était lauréat.
· Le porteur, en soumettant un projet à cet AAP, s’engage à fournir 1 an après l’achat du ou des équipement(s), un court rapport d’une page maximum synthétisant les principaux résultats obtenus dans le cadre du projet et une photo en 300 dpi du ou des équipement(s) installé(s).
· Toute publication résultant de cet AAP, devra mentionner les remerciements suivants : " Ce travail a bénéficié d'une aide du gouvernement français au titre de France 2030, dans le cadre de l’Initiative d’Excellence d’Aix-Marseille Université - A*MIDEX (AMX-19-IET-013 – IMI)."

Il s'agira d'un indicateur important dans l'évaluation de l'impact de l'Institut sur sa communauté scientifique et nous comptons sur votre collaboration pour nous accompagner dans cette démarche de suivi.

· Par ailleurs, il sera nécessaire de :

· Respecter la charte de signature de l'Université d'Aix-Marseille pour les publications scientifiques : https://www.univ-amu.fr/fr/media/2259
· Déposer les publications dans HAL AMU, (collection A*Midex), texte intégral de la version finale acceptée par l'éditeur requis : https://hal.archives-ouvertes.fr/AMIDEX
· Afficher les logos « AMU » et « France 2030 » sur les communications orales et posters, ainsi que les sites internet :

· France 2030 : https://amubox.univ-amu.fr/s/M2SynDxqkty8dmG
· AMU, A*Midex, IMI : https://amubox.univ-amu.fr/s/SyxWcEwypWkxE8F?path=%2F



Appel A Projets VII : grille de lecture

Nom du porteur : 
Laboratoire(s) :
Axe(s) :
Nom du projet : 
Résumé du projet (5 lignes en anglais) : 
Montant de la subvention demandée : 
Volets demandés : 

Qualité du projet 
	Rubrique
	Commentaires
	Evaluation (A/B/C)

	Portée scientifique
	
	

	Plus-value à la politique de l'Institut
(dv ou animation d’une plateforme, soutien à une activité nouvelle, complémentarité à un autre financement disponible, …)
	
	

	Retombées attendues
	
	



Commentaire général sur la qualité scientifique du projet : 



Equipe scientifique 
	Rubrique
	Commentaires
	Evaluation (A/B/C)

	Adéquation avec le projet, complémentarité
	
	

	Pluri-disciplinarité, collaboration inter-laboratoire
	
	



Commentaire général sur l’équipe scientifique :  


Adéquation du projet avec la demande
	Rubrique
	Commentaires
	Evaluation (A/B/C)

	Adéquation du projet avec la demande financière
	
	

	Réalisme du programme de recherche en termes de moyens financiers et de temps
	
	



Commentaire général sur la demande :  
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